
Républiquefrançaise
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle· LACAUNE

Délibération relative à Aide à l'immobilier - Entreprise Calas

Séance du 04 juillet 2022
Délibération n"DBC_2022_065

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 15
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 16
- dont « pour »: 16
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 04 juillet 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 juin 2022, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à ESPERAUSSES.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Pierre
ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés: Pierre BAILLY par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés : Max ALLIES, Jacques CALVET, Francis CROS, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance :

Ob[et : Alde à l'lmmoblller - Entreprise Calas

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 8 Février 2021 n"D_2021_005 approuvant le
règlement d'aide à l'immobilier d'entreprise,
Vu la délibération du Bureau Communautaire du 19 Janvier 2022 n"DBC_2022_001 approuvant
cofinancement de l'action économique entre la Communauté de Communes et la Région Occitanie.

L'entreprise CALAS Energie et Confort spécialisée dans la plomberie, l'électricité, le chauffage et les
énergies renouvelables, souhaite s'agrandir en augmentant la taille de leur bâtiment pour pouvoir y
stocker le matériel, les machines et autres équipements nécessaires à leur développement
commercial. Le montant total des travaux éligibles s'élève à 111 644,80€.

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de rAR: 20/0712022
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L'entreprise CALAS sollicite une subvention à hauteur 11 164,48 € dans le cadre du programme
d'aide à l'immobilier d'entreprise de la Communauté de Communes.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de subventionner l'entreprise CALAS à Lacaune à hauteur de 11164,48 €.

- d'autoriser le Conseil Régional d'Occitanie à intervenir dans le cofinancement de
l'investissement subventionné.

- d'autoriser Monsieur le Président à signer tout acte afférent à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
le Président - Daniel VIDAL

Monts de La Montagne
du Haut L guedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le.lfl../d/20..aa,_
et publié ou notifié
le 2../1/2022
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République française
Département du Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Aide à l'immobilier - le Living Lacaune

Séance du 04 juillet 2022
Délibération n"DBC_2022_066

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 15
Absents:

• dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 16
- dont « pour »: 16
- dont « contre »: 0
- dont abstention : O

Le 04 juillet 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 juin 2022, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à ESPERAUSSES.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Pierre
ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés: Pierre BAILLY par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Max ALLIES, Jacques CALVET, Francis CROS, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance :

Objet : Aide à l'immobilier - le Living Lacaune

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 8 Février 2021 n°0_2021_005 approuvant te
règlement d'aide à l'immobilier d'entreprise,
Vu la délibération du Bureau Communautaire du 19 Janvier 2022 n"DBC_2022_001 approuvant
cofinancement de l'action économique entre la Communauté de Communes et la Région Occitanie.

L'EURL Le Living à Lacaune a investi dans l'achat d'une maison mitoyenne, d'un comptoir, d'un bar,
du carrelage, des travaux de maçonnerie et d'électricité, une porte cuisine, un double vitrage, un
conduit de fumée, des fenêtres, une façade pour un montant d'investissement qui s'élève à 87 365€.

L'EURL Le Living sollicite une subvention à hauteur 8 736,50 € dans le cadre du programme d'aide à
l'immobilier d'entreprise de la Communauté de Communes.

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de rAR: 1509/2022
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L'EURL le Living devra attester être à jour de ses cotisations fiscales et sociales.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de subventionner le living à Lacaune à hauteur de 8 736,50 €.

- d'autoriser le Conseil Régional d'Occitanie à intervenir dans le cofinancement de
l'investissement subventionné.

- d'autoriser Monsieur le Président à signer tout acte afférent à cette opération

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL

Monts de !Lacaune Montagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
e45/a9 /20.22
et publié ou notifié
le .15._ / .QS._ / 20-"-
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République française
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Attribution des dossiers de fonds de concours

Séance du 04 juillet 2022
Délibération n"DBC_2022_058

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 15
Absents:

• dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 16
- dont « pour»: 16
- dont « contre »: 0
• dont abstention : 0

Le 04 juillet 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 juin 2022, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à ESPERAUSSES.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Pierre
ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Use SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés : Pierre BAILLY par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Max ALLIES, Jacques CALVET, Francis CROS, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance :

Objet : Attribution des dossiers de fonds de concours

Le dossier de fonds de concours ci-dessous présenté par la commune de Cambon et Salvergues est
complet, le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Communes Objet Projet HT Montant du Part commune
FOC

CAMBON ET Plaques et numéros de rues 2 397,90 € 1198,95 € 1198,95 €
SALVERGUES

Montant des FOC attribués 1198,95 €

Sous-Préfecture de Castres
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Il est proposé au Bureau de valider ce plan de financement et d'attribuer le fond de concours à la
commune de Cambon et Salvergues pour ce dossier.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de valider le plan de financement définit if tel qu'indiqué ci-dessus,

- d'attribuer les subventions au titre des fonds de concours à la commune de Cambon et Salvergues
pour ce dossier,

- d'autoriser Monsieur le Président ou ses délégataires à signer les pièces afférentes à ces
opérations.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - D iel VIDAL

Monts de ne
du Haut

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
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e61/1/2022
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le .7/62/202%

Sous-Préfec ture de Castres
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Républiquefrançaise
Département du Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Avenant n°3 au règlement d'attribution des aides à l'immobilier
d'entreprises

Séance du 04 juillet 2022
Délibération n"DBC_2022_064

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 15
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 16
- dont « pour»: 16
• dont « contre »: O
- dont abstention : 0

le 04 juillet 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 juin 2022, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à ESPERAUSSES.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Pierre
ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTE REL, Daniel VIDAL

Représentés: Pierre BAILLY par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Max ALLIES, Jacques CALVET, Francis CROS, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance :

Objet : Avenant n°3 au règlement d'attribution des aides à l'immobilier d'entreprises

Suite à la tenue de la réunion de la Commission Développement Economique qui s'est tenue le 27
Juin 2022, il a été demandé que soit précisé les deux points suivants au règlement d'attribution :

- Le pétitionnaire devra attester sur l'honneur être à jour de ses cotisations fiscales et
sociales.

- Le pétitionnaire ne pourra solliciter à nouveau des aides dans le cadre du présent règlement
durant une période de cinq ans à partir de la date de notification de la subvention.

Il est demandé au Bureau de valider ces modifications.

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de rAR: 20/0712022
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Entendu le rapport du Président,

le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de valider les modifications au règlement d'aide à l'immobilier d'entreprise telles
qu'indiquées ci-dessus.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Da . 1 VIDAL

MonIB gne
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Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
e 2e /63/2022
et publié ou notifié
le .JQ / Q.1_ / 20...21._

Sous-Préfecture de Castres
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Républiquefrançaise
Département du Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Chantier loisirs jeunes - Participation financière des familles

Séance du 04 juillet 202 2
Délibération n°DBC_2022_061

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 15
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 16
- dont « pour »:. 16
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 04 juillet 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 juin 2022, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à ESPERAUSSES.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Pierre
ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés: Pierre BAILLY par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Max ALLIES, Jacques CALVET, Francis CROS, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance :

Qbjet: Chantier loisirs jeunes - Participation financière des familles

Vu la délibération n°DBC_2022_029 du Bureau Communautaire du 16 février 2022 concernant la
demande de subvention auprès de MSA et la CAF pour le chantier loisirs jeunes.

La participation financière des familles a appliqué a été évaluée par les partenaires MSA et CAF à
60.00€ par enfant.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de rAR: 07/07/2022
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DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de solliciter la participation des familles pour un montant de 60.00 € par enfant.

- d'autoriser Monsieur le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL
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Acte rendu exécutoire
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République française
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Demande de subvention 2022 - Challenge Vaquerin

Séance du 04 juillet 2022
Délibération n°DBC_2022_062

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 15
Absents:

• dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 16
- dont« pour»: 16
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 04 juillet 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 juin 2022, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à ESPERAUSSES.

Présents : Véronique ARMENGAUD, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Pierre
ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés: Pierre BAILLY par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Max ALLIES, Jacques CALVET, Francis CROS, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance :

Objet : Demande de subvention 2022 - Challenge Vaquerin

Le Challenge Vaquerin sollicite une subvention pour l'organisation du 29ème Challenge, sur la base
d'une rencontre sur les trois sites historiques : Camarès, Saint Affrique et Lacaune.
En 2019, l'association avait bénéficié d'une subvention de 4000€

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de rAR: 20/0712022
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DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'attribuer une subvention d'un montant de 4000€ pour le Challenge Vaquerin,

- d'autoriser Monsieur le Président à signer les pièces afférentes à ces opérations.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL

Monts de caune Montagne
du H ut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
e2//2022
et publié ou notifié
e2 /63/2022

Sous-Préfec ture de Castres
Date de réception de rAR: 20/07/2022

081-200066553-20220704·DBC_2022_062·DE



République française
Départementdu Torn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Transport à la demande sur le territoire de la Communauté de Communes
des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc

Séance du 04 juillet 2022
Délibération n°DBC_2022_063

Nombre de conseillers
En exercice: 20
Présents : 15
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 16
- dont« pour»: 16
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 04 juillet 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 juin 2022, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à ESPERAUSSES.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Pierre
ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés : Pierre BAILLY par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Max ALLIES, Jacques CALVET, Francis CROS, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance :

Objet : Transport à la demande sur le territoire de la Communauté de Communes
des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc

Après plusieurs temps de travail pour définir les besoins en termes de transport à la demande sur le
territoire de la Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut
Languedoc.

Il est proposé de réaliser une consultation en 3 lots auprès des prestataires de transports
susceptibles d'intervenir sur le territoire.

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de T'AR: 20/07/2022
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Entendu le rapport du Président,

le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de réaliser une consultation en 3 lots auprès des prestataires de transports susceptibles
d'intervenir sur le territoire de la Communauté de Communes.

- d'autoriser Monsieur le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Président- Daniel VIDAL

_,..,,.
Monts de caune Montagne

du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
let/1 /2022
et publié ou notifié
e 20/08/2022

Sous-Préfecture de Castres
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République française
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Vote des tarifs du Centre de bien-être

Séance du 04 juillet 2022
Délibération n°DBC_2022_059

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 15
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés : 1

Votants: 16
- dont« pour»: 16
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

le 04 juillet 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 juin 2022, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à ESPERAUSSES.

Présents : Véronique ARMENGAUD, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Pierre
ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Use SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés: Pierre BAILLY par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Max ALLIES, Jacques CALVET, Francis CROS, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance :

Objet : Vote des tarifs du Centre de bien-être

Il est proposé aux membres du Bureau d'approuver les tarifs du Centre de bien-être indiqués
ci-dessous.
Il est rappelé que la facturation des frais de location de l'espace bien être aux prestaires présents est
de 7€HT par heure depuis le du 29 juin 2022.

SOINS HT TTC Facturé par le Facturé par le
prestataire à la CC prestataire à la CC

HT TTC
Shiatsu (50min) 67,50 € 81,00 € 52,50 € 63,00 €

Watsu (50min) 67,50 € 81,00€ 52,50 € 63,00 €

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de rAR: 07/0712022
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Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de voter les tarifs du Centre de bien-être tels qu'indiqués ci-dessus.

- d'autoriser le Président à signer l'ensemble des pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL
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Monts de Lacaun ontagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le .c8_ / lM_ / 20....2.&._
et publié ou notifié
le .fit/ 0:, l 20...a2.____

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de fAR: 07/0712022

081 ·200066553·20220704-D8C_2022_059-OE



République française
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Vote du tarif des hébergements pour les saisonniers de la Communauté de
Communes

Séance du 04 juillet 2022
Délibération n"DBC_2022_060

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 15
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 16
- dont« pour»: 16
- dont << contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 04 juillet 2022 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 27 juin 2022, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à ESPERAUSSES.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Pierre
ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés: Pierre BAILLY par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Max ALLIES, Jacques CALVET, Francis CROS, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance :

Objet : Vote du tarif des hébergements pour les saisonniers de la Communauté de Communes

Il est proposé aux membres du Bureau d'approuver le tarif des hébergements pour les saisonniers
de la Communauté de Communes indiqué ci-dessous:

-- Maitre-Nageur Sauveteur : 50€ par mois par personne, 1 MNS par appartement, pas de
collocation possible.

- Autres saisonniers : 50€ par mois par personne, colocation possible selon les besoins

Sous-Préfecture de Castres
Date de réception de rAR: 07/0712022
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Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'approuver le tarif des hébergements pour les saisonniers de la Communauté de
Communes tel qu'indiqué ci-dessus.

- d'autoriser le Président à signer l'ensemble des pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDA
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Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
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et publié ou notifié
le t>1' /ra__/ 20.J.L_
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